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L'Edito du Maire 
 
 
 L'année 2007 se termine, elle a été marquée par le décès de notre Maire Honoraire, et 
en cet instant où je me remémore les années passées au Conseil Municipal, ma pensée va à 
celui qui a marqué la vie de Vieille-Brioude, et qui vient de nous quitter. Il a donné à ceux qui 
ont œuvré à ses côtés, l'envie de servir avec abnégation et droiture, notre commune. Encore 
Merci mon cher Lucien. 
 
 Suite au changement dans sa carrière professionnelle, notre Maire Alain Moulhade a 
pris la décision de démissionner, ce qui a eu pour conséquence mon élection pour poursuivre 
l'action engagée jusqu'à la fin de notre mandat. 
 Les élections municipales auront lieu les 9 et 16 mars 2008. Ayant participé à quatre 
mandats, j'ai décidé de ne pas me représenter. Je tiens à remercier les adjoints, les conseillers 
et le personnel qui m'ont aidé dans l'accomplissement de ma tâche de Maire. 
 
 Je souhaite que l'avenir apporte la prospérité dans la quiétude à notre Commune de 
Vieille-Brioude, le travail, la santé et le bonheur à chacune et à chacun d'entre vous. 
 
        Bonne et heureuse année 2008. 
 
 

HOMMAGE 
 
Depuis vendredi soir, VIEILLE-BRIOUDE  est affligée 
60 jours après Hélène, LUCIEN CHASTEL, nous a quittés 
Mais dans notre mémoire commune, ils demeureront à jamais 
 
Maire délibérément novateur, résolument précurseur 
Modeste, peu enclin aux honneurs 
Discret, gêné par les compliments 
Pour sa commune, pour tous ses concitoyens 
Homme juste, pendant 30 ans, il a œuvré 
Homme probe, droit, intègre, s’il en est 
Homme de Gauche, jamais son idéal, n’a renié 
 
Tant de mots, m’envahissement pour dire ses qualités 
Ce serait ici, bien trop long, 
De décrire son œuvre, ses réalisations. 
Bien qu’à  son sujet, il n’appréciât pas la dénomination 
Il se montra vraiment un excellent « patron ». 
Lucien, heureux, joyeux, je ne voudrai pas oublier 
Qui savait, taquin, faire la fête, s’amuser. 
 
Pourtant, par le destin, tourmenté dans son enfance, 
La fatalité, à la retraite, le rattrapa, sans indulgence ; 
Hélène, son épouse, dans les affres de la maladie plongée, 
Toujours, il accompagna, avec tendresse, amour, 
Jour après jour, jusqu’en août,  voyage sans retour. 
 
Maintes personnes lui doivent beaucoup,  
Certaines, dont je fais partie, lui doivent TOUT 
Merci, Monsieur Lucien CHASTEL, merci 
Merci, Monsieur le Maire honoraire,  merci 
 
Françoise, depuis 1982, Secrétaire de Mairie   
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HOMMAGE 
 
 
 
 
En ces instants extrêmement douloureux où la tristesse et le chagrin étreint le cœur de 
chacun d'entre nous, nous voulons témoigner de ce qu'a été la vie de Lucien. 
Vie ô combien remplie de labeur et de dévouement au service des autres. Pour nous qui 
avons eu l'honneur et la fierté de servir à ses côtés, il a été un exemple de générosité et 
de don de soi. 
Durant toute sa vie, il s'est impliqué dans un grand nombre d'associations de notre 
Commune, de la création de l'équipe de football, à l'ACCA et au comité des fêtes pour 
lequel il retroussait les manches à chaque manifestation. Il savait se faire le serviteur 
des autres, un grand nombre d'entre nous pourrait en témoigner. Tout en restant discret, 
il savait être entreprenant, tenace et d'une grande efficacité. 
Les trente années passées comme Maire ont marqué un essor important de la 
Commune de Vieille-Brioude. Deux chiffres en apportent la preuve : en 1962 : 642 
habitants, en 1990 : 1007 habitants. 
Bien que très pris par ses activités professionnelles et celle de Maire, il a su trouver du 
temps pour s'occuper de sa famille. Ses enfants et petits enfants, peuvent être 
extrêmement fiers d'avoir eu pour père et grand-père un homme tel que lui. 
 
 
Conseiller Municipal en 1959, Maire de 1965 à 1995, travailleur, visionnaire, audacieux, 
tels sont les 3 qualificatifs qui viennent à l'esprit en évoquant la carrière de Lucien 
CHASTEL durant les 36 ans qu'il aura consacré à notre Commune. 
Travailleur, il était infatigable, dormait peu et avait une capacité exceptionnelle qui lui a 
permis de mener de front carrière professionnelle et mandat municipal. 
Visionnaire, il a été parmi ceux qui ont construit, bien avant l'heure, l'intercommunalité à 
travers , pour n'en citer que deux, le Syndicat des Eaux dont il assurera la présidence 
pendant de nombreuses années, et le Syndicat Intercommunal d'aménagement 
touristique qu'il créera avec le docteur MALOSSE, et dont il assurera la présidence 
jusqu'en 1995. 
Audacieux enfin pour proposer et porter d'ambitieux projets à l'image du développement 
de Simpal. 
La liste des projets qu'il a réalisés est impressionnante et elle a donné à Vieille-Brioude, 
l'élan que chacun s'accorde aujourd'hui à reconnaître : 
 - création  du village de vacances, 

- du centre de jeunes de la Léproserie, 
- du camping municipal, 
- du lotissement de la Bageasse, 
- du lotissement de Simpal, 
- du lotissement des Crozes, 
- de la zone artisanale de Ste-Anne les Regains, 
- construction de la station d'épuration du bourg et des stations d'épuration des 
villages avec réseaux d'eaux usées 



  

- installation de la mairie place de la croix des près 
 
Son action aura également favorisé voire suscité la vie associative grâce à la 
construction de la salle polyvalente et du stade municipal entre autres. 
 
Enfin, la Commune s'est engagée dans une démarche organisée et soucieuse de la 
préservation de tous les intérêts en se dotant d'un plan d'occupation des sols, l'un des 
premiers de l'arrondissement. 
 
Pour avoir partagé, pour quelques-uns une d'entre nous, la mise en œuvre de ces 
projets, nous conserverons de Lucien CHASTEL, l'image d'un homme responsable, 
tolérant, consensuel et  respectueux des autres. Nous avons essayé de faire en sorte de 
conserver cet état d'esprit dans l'action qui a été la notre. 
 
Merci Lucien 
 
 
Pierre EYNARD, Alain MOULHADE, 
et les équipes municipales 
 



  

Les Réunions du Conseil Municipal 
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�   VOIRIE 
�

�   Curage de 4 kms de fossés sur les secteurs de Vazeilles et Védrines. 
 
�   Aménagement de la voie communale de Vazeilles en direction de la commune de 
St Just.  
Ces travaux comprennent le curage des fossés, la mise en place de buses, grilles et 
la reprise de chaussée pour l’élargissement de la voirie existante. 
 
Travaux réalisés par le Parc DDE. 

 
 

�   ECLAIRAGE PUBLIC 

�
�   Remplacement des anciens candélabres et éclairages sur l’ensemble des villages, 
par du nouveau matériel plus esthétique, plus performant et à la consommation 
moindre. 

 
�   Complément de lampes dans le Pavat. 
 
Travaux réalisés par l’entreprise Vigilec. 
 

 

� ��DEFENSE INCENDIE 
�

Dans le cadre de la protection incendie de la zone artisanale et du village de Simpal, 
installation de deux poteaux d’incendie, l’un dans le secteur BCA, le deuxième sur la 
voie d’accès à Simpal à hauteur des Salaisons Philis. 
 
Travaux réalisés par l’entreprise Bouriol.  

 
 

� ��BATIMENTS 
 

�   Réalisation de la couverture de l’église en tuiles artisanales, du chauffage 
électrique, de l’éclairage et du renforcement d’un contrefort à l’arrière du bâtiment. 
 
Travaux réalisés par les entreprises Caillaud-Bourleyre – Vallat – Da Costa. 



  

 
 

�   AMENAGEMENTS 
�

�   Installation de barrières de sécurité sur la voie d’accès communale à Costes- Cirgue 
au lieu dit «Mirabel». 

 
 
�   Aire de jeux de Simpal. 
Mise en place d’un grillage de 3m de hauteur pour la sécurité des enfants. 
 
�   Aire de jeux Mairie. 
De nombreux ateliers ont été installés pour les enfants. 
 
Travaux réalisés par l’entreprise ODTP. 
 
�� Installation de panneaux d’agglomération dans différents villages. 
 
Une 2ème tranche interviendra début 2008. 
 
�   Pour sécuriser la sortie de la place de la croix des prés sur la RN 102, mise en 
place de deux bornes béton. 
 

 

�   PROJETS 
�

�   Le projet de construction d’un silo à boues et d’un regard de dégazage, pour 
améliorer le fonctionnement de la station d’épuration, est au stade de la consultation 
des entreprises. 
 
�   Le projet de construction d’un appartement OPAC dans l’ancienne maison Libeyre 
située dans le Pavat, est au stade, lui aussi,  de la consultation des entreprises. 

 
�   Le projet d’aménagement du bourg ancien mené en partenariat avec la 
Communauté de commune du Brivadois est en cours. 
 
La 1ère tranche concernant les réseaux assainissement,  est au stade de la 
consultation des entreprises. 
 
La 2ème  tranche concernant les aménagements des voiries, sera prise en charge par 
la nouvelle équipe municipale. 
�

�   DIVERS 
�
��� �   Acquisitions 2007  
 
Saleuse à installer derrière le tracteur. 

 



  

 
TAUX 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FINANCES 
 
 La situation financière de la Commune a fait l'objet d'une étude des services de la 
Trésorerie de Brioude. 
 Vous trouverez ci-après ses conclusions.

Tableau comparatif des taux d'impositions sur la Co mmunauté de 
Commune du Brivadois 

  
Taxe 

d'Habitation 
Taxe  

Foncière  

 BRIOUDE 13,16 24,93 

 AGNAT 7,91 10,88 

 BEAUMONT 7,78 12,06 

 BOURNONCLE SAINT PIERRE 8,70 12,76 

 CHAMPAGNAC LE VIEUX 10,98 10,35 

 CHANIAT 8,44 10,26 

 CHASSIGNOLES 7,30 12,26 

 COHADE 9,65 9,66 

 FONTANNES 9,83 14,16 

 JAVAUGUES 10,16 17,47 

 LAMOTHE 9,22 11,69 

 LAVAUDIEU 10,16 14.54 

 PAULHAC 9,90 12,19 

 SAINT BEAUZIRE 8,20 12,66 

 SAINT GERON 11 16,69 

 SAINT HILAIRE 6,87 9,81 

 SAINT JUST PRES BRIOUDE 4,81 7,92 

 SAINT LAURENT CHABREUGES 8,72 11.29 

 SAINT VERT 7,25 7,21 

 VIEILLE BRIOUDE 8.31 9,59 



  

 
 

Brioude, le 16 mars 2007 
 
TRESORERIE DE BRIOUDE 
39, avenue Victor Hugo - BP 59 
43100 BRIOUDE 

 
Votre correspondant: A. GERBE 
Tél: 04.71.50.03.18 
Fax: 04.71.50.07.60 
Courriel : t043005@cp.finances.gouv.fr  
Horaires d'ouverture: Lundi au jeudi  
8HOO-12HOO 13H30-16H15  
Vendredi: 8HOO-I1H30 

 
Monsieur le Maire 
 
43100 VIEILLE BRIOUDE 

 
Objet :Situation financière de votre commune 

 

Monsieur le Maire, 

 

Comme convenu suite à notre entrevue du 15 mars, je vous adresse trois fiches présentant 
les principaux ratios tirés du compte de gestion 2006, rapportés aux derniers ratios 
départementaux et régionaux connus. 

 
Vous trouverez également ci-joint la "synthèse des comptes 2006" 
Sans prétendre constituer une analyse financière élaborée, ce document présente sous 
forme de graphiques les principales données issues du compte de gestion. 

 

En résumé, votre commune présente une situation financière saine et équilibrée 
 

» une capacité d'autofinancement 
- confortable: 237.790 €, soit presque 40% des produits de fonctionnement; alors que ce 
ratio est considéré comme satisfaisant dès lors qu'il dépasse 15%  
- et stable dans le temps : 
217.424 € en 2005 
274.761 € en 2004  
254.316 € en 2003 

 
» un endettement peu important 
- l'encours de dette au 31/12/2006 s'élève à 347.642 €, soit : 
345 €/habitant, contre une moyenne départementale de l'ordre de 900 € 
55 % des produits de fonctionnement, ce qui situe la commune dans la moyenne, 
Le ratio encours de dettes/CAF est de 1,63, c'est à dire que la commune, si elle consacrait 
l'intégralité de l'autofinancement dégagé au remboursement de ses emprunts, se 
désendetterait en 1,63 ans 

 
.../... 



  

» enfin, le fonds de roulement est conséquent 
Se montant à 223.582 €, il représente à fin 2006 150 jours de dépenses courantes de 
fonctionnement, alors qu'un chiffre de 60 jours est généralement considéré comme 
satisfaisant. 

 
Espérant avoir répondu à vos préoccupations, et me tenant à votre disposition pour tous 
éléments d'information que vous pourriez souhaiter, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Maire, l'expression de ma considération distinguée. 
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Fiche n°1 : les ratios de niveau 
SITUATION FINANCIERE: commune de VIEillE-BRIOUDE 

 
Département: Haute Loire  
Instruction comptable: M14  
Population avec double comptes : 1.122 habitants 
Catégorie démographique   de 500 à 1 .999 habitants 
 

Poste :  043005 
N° INSEE:  262 
Gestion :  2006 
Date de traitement : Mercredi 28 novembre 2007 
Situation définitive 
 
 

 
 

 Montant en Montant en € par hab pour la  

   € catégorie démographique  

    Commune Département Région 

  FONCTIONNEMENT      

 Total des produits de fonctionnement = A 630.193 562 723 754

 dont: Impôts locaux (montant brut) 235.294 210 221 245

 ......... Fiscalité reversée  72.121 64 98 66

 ......... Autres impots et taxes 149 0 11 26

 ......... Dotation globale de fonctionnement 226.212 202 210 227

 ......... Attributions de péréquation et de compensation 13.859 12 25 34

 Total des charges de fonctionnement = B 395.515 353 530 572

 dont: Charges de personnel (montant net) 170.099 152 192 236

 ......... Achat et charges externes (montants nets) 107.809 96 165 172

 ......... Charges financières  17.750 16 37 32

 ......... Contingents  0 0 29 36

 ......... Subventions versées  5.000 4 33 27

 Résultat comptable = A - B = R 234.678 209 194 182

  INVESTISSEMENT      

 Total des ressources d'investissement budgétaires=C 1.375.582 1.226 489 504

 dont: Excédents de fonctionnement capitalisés 268.429 239 152 158

 ......... Dettes bancaires et assimilées(hors ICNE) (1) 0 0 118 112

 ......... Autres dettes à moyen long terme 0 0 3 4

 ......... Subventions reçues  61.528 55 112 138

 ......... FCTVA  46.908 42 44 43

 ......... Autres fonds globalisés d'investissement 0 0 5 6

 ......... Amortissements  3.112 3 8 2

 ......... Provisions  0 0 0 0

 Total des emplois d'investissement budgétaires = D 1.109.685 989 537 527

 dont: Dépenses d'équipement 230.407 205 374 408

 ......... Remboursement de dettes bancaires et assimilées (1) 137.151 122 138 93

 ......... Remboursements des autres dettes à moyen long terme 740.902 660 11 4

 ......... Reprise sur amortissements et provisions 0 0 0 1

 ......... Charges à répartir  0 0 0 0

 ......... Immobilisations affectées, concédées 0 0 0 0

 Besoin de financement résiduel = D - C -265.897 -237 48 23

 + Solde des opérations pour compte de tiers 0 0 0 -1

 Besoin de financement de la section d'Investissement -265.897 -237 48 21

  Résultat d'ensemble 500.575 446 145 161

  DETTE      

 Encours total de la dette au 31 décembre 387.642 345 953 797 

 dont encours des dettes bancaires et assimilées 387.642 345 906 763 

 Annuités des dettes bancaires et assimilées (1) 154.901 138 173 124

 Avances du Trésor (solde au 31/12) 0 0 0 0
 FONDS DE ROULEMENT en fin d'exercice 223.582 199 135 202

(1)refinancements de dettes déduits si le compte 166 a été renseigné 
Nombre de communes traitée(s) pour le Département :  69 soit 100% de la catégorie démographique du département 
Nombre de communes traitée(s) pour la Région :  380 soit 100% de la catégorie démographique de la région 



  

 
Les Plus beaux villages de France 
et les travaux de rénovation du centre ancien. 
 
 
La politique conduite maintenant depuis plusieurs années en faveur du 
développement touristique de la Commune a permis la création de plusieurs 
structures d'accueil. 
Le patrimoine architectural représente un atout majeur pour le développement et 
l'amélioration de l'offre touristique de notre région. 
Partant de ce constat, le Conseil Régional d'Auvergne a initié en 2005, un concours 
dont l'objectif était d'identifier les villages les plus prometteurs, et de les 
accompagner dans la réflexion sur les travaux nécessaires. L'objectif étant pour ces 
villages d'accéder au label des plus beaux villages de France, le Conseil régional 
s'engageant à aider financièrement les villages retenus sur la base de leur stratégie 
de développement touristique à hauteur de 25%. 
 
Sur le territoire de la Communauté de Communes du Brivadois, Lamothe et Vieille-
Brioude se sont portés candidats. Un dossier de candidature a été établi en Février 
2006 avec l'aide de "Brioude Action". 
Un audit a été réalisé le 8 juin 2006 en Mairie en présence des représentants 
techniques du Conseil Régional et Général, de l'architecture, du patrimoine et des 
paysages, du délégué général de l'association. 
Le verdict est tombé le 30 octobre 2007 : 
 <<Malgré la qualité du patrimoine existant ……, il n'a pas été possible 
d'inscrire la Commune de Vieille-Brioude dans la sélection …… Ce non-classement 
définitif porte sur les choix d'organisation et d'évolution urbaine non compatibles avec 
les critères du label "Plus beaux villages de France" >> 
 
Ainsi les travaux d'aménagement des rues du centre bourg suspendus dans l'attente 
de cette décision vont pouvoir débuter. 
Dans un premier temps, ils consisteront à rénover les réseaux d'assainissement et 
d'eau potable, et dans un 2ème temps, la rénovation de l'ensemble des rues. 
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Joyeux Noël et Bonne année 2008 à tous. 
 
 



  

MEDIATHEQUE MUNICIPALE 
 
 
Nous vous rappelons que l’accès à celle-ci est entièrement gratuit (pas de droit d’entrée, pas 
de cotisation, pas de caution de prêt) qu’elle est ouverte à tous les habitants de la commune de 
Vieille-Brioude, petits et grands. 
 
Jours et horaires d’ouverture au public : 
 
- Mardi matin de 11h30 à 12h00 et vendredi après-midi de 14h30 à 15h00 pendant les  
   périodes scolaires. 
- Mercredi après-midi de 16h00 à 18h00 toute l’année. 
 
Un poste informatique est mis à la disposition du public avec un accès Internet par ADSL, 
que ce soit pour des recherches personnelles, pour le travail, les études ou les loisirs. Nous 
avons également  quelques logiciels de jeux. 
 
Pour la lecture, la Médiathèque possède un fond propre de plus de 2000 livres que nous 
essayons d’enrichir tout les ans (romans contemporains, historiques, policiers, enfants, BD, 
documentaires …). 
 
En raison de notre partenariat avec le Conseil Général de la Haute-Loire et la Bibliothèque 
Départementale de Prêt (BDP) tous les quatre mois nous avons un roulement de 600 livres et 
documents. Si vous avez des besoins particuliers en matière de lecture (thèmes, titres, auteurs 
ou autres) vous pouvez nous  les indiquer afin que puissions, dans la mesure du possible et en 
collaboration avec la BDP, répondre à vos souhaits. En sachant cependant que le réseau de la 
BDP dessert 182 communes, il y a des délais d’attente pour collecter certains documents. 
 
Deux fois par semaine, nous avons le grand plaisir d’accueillir les enfants de l’école et leurs 
enseignants et nous avons le sentiment que ce moment privilégié est partagé par tous. 
 
Les permanences sont assurées par des bénévoles, sans qui rien ne serait possible, et nous les 
en remercions bien vivement. 
 
Si des personnes, ayant un peu de temps libre et aimant le contact avec les gens et les livres 
sont intéressées, elles peuvent se faire connaître lors des permanences. 
 
 

MEILLEURS VŒUX 2008 
de la part de toute l’équipe de la Médiathèque 

 



  

 
 

IL  Y  A  CENT  ANS…….. 
   

Délibérations du conseil municipal de l’année 1907, 
FEVRIER 1907 

  
                                          Sous la présidence de Mr FEUILLETTE maire expose : 

1) qu’il a reçu de Mr le curé de la paroisse une demande de location du presbytère moyennant le prix annuel                                         
de 100 francs avec les autres charges qui seraient stipulées dans l’acte. 

2) La mise en jouissance gratuite de l’église et de tous les objets la garnissant sous réserve des obligations énoncées par 
l’article 13 du 9 septembre 1905, par bail pour une durée de 18 ans.   Il propose en conséquence d’émettre un avis sur 
les 2 demandes faites par le curé de la paroisse. 

                 Le conseil après avoir mûrement examiné la proposition de Mr le maire, considèrent que les locaux occupés par 
le curé peuvent faire besoin à la commune soit pour l’agrandissement de l’école des filles soit pour d’autres usages 
communaux émet le vote ci après : 
      A la majorité des voix sur 11 votants le conseil est d’avis qu’il faut refuser de louer le presbytère au curé attendu qu’une 
partie des locaux peut être affectée à l’agrandissement de l’école des filles et que l’autre partie peut être utilisée pour des 
services publics.Qu’il n’y a pas lieu non plus de consentir un bail au curé pour la jouissance gratuite de l’église, que le curé 
est libre d’y exercer le culte comme par le passé ,décide entre autre qu’un délai de 1 mois lui est accordé pour débarrasser le 
presbytère. 
 
MAI 1907 
 
        Les membres du conseil municipal de Vieille Brioude proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du 21 
avril se sont réunis dans la salle de la mairie. Etaient présents ; 
EYNARD pierre,OLAGNOL alexandre,BERNARD antoine,FOUILLY jean,BRUNET jean,RICHARD étienne,MARCON 
martial,DELHORME antoine,MATHIEU antoine,RAMAIN antoine,MOSNIER jean,SOULIER pommier. Mr BERNARD 
le plus âgé prend ensuite la présidence : 
 1ier tour de scrutin :          suffrages exprimés 12         majorité absolue 7 
          Ont obtenu :        Mr SOULIER pommier  8 
                                      Mr RAMAIN antoine    3 
                                     Mr MOSNIER jean      1 
Mr SOULIER pommier ayant obtenu la majorité absolue est proclamé  maire. 
      
         Le maire expose qu’une demande formée par Mr BELMONT propriétaire a Vieille Brioude par laquelle il déclare 
avoir l’intention de couvrir sur un espace de 8 mètres carrés le passage qui descend à marrand par une voûte à hauteur 
d’une passerelle qui relie son logement à une remise qui est en face et qu’il offre de payer         5  francs le mètre carré.  
    Le conseil émet le vote ci après : 
A l’unanimité des membres présents le conseil est d’avis d’admettre la demande de Mr BELMONT et d’accepter le prix de 5 
francs le mètre carré.  
 
JUIN 1907 
 
             Mr le maire expose qu’il a reçu de Mr le préfet une demande formée par le sieur GIRARD pierre demeurant a 
Vieille Brioude par laquelle il fait connaître qu’il désirerait acquérir de la commune une parcelle de terrain communale 
placée au devant d’une propriété qu’il possède le long du chemin de grande communication de Vieille Brioude à Langeac 
moyennant le prix qui serait fixé par l’expert chargé d’en faire l’évaluation. 
       Le conseil après examen sans débat : 
Emet à l’unanimité des  membres présents qu’il y a lieu de remplir toutes les formalités que comporte la vente du terrain et 
de lui en consentir la cession conformément à sa demande.            
SEPTEMBRE  2007 
      



  

          Le maire donne lecture au conseil d’un extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la ville de Brioude 
en date du 13 août dernier par laquelle cette assemblée émet le vote que le maire soit autorisé d’installer deux robinets sur la 
conduite des fontaines de Brioude aux conditions suivantes : 
       Les robinets n’auront pas plus de 10 millimètres, ne seront ouverts qu’au fur et à mesure des besoins des habitants de 
Vieille Brioude, cette installation sera exécutée aux frais de la commune et sous la direction et la surveillance de l’architecte 
de la ville de Brioude. Pour jouir de la gratuité des eaux la commune de Vieille Brioude devra prendre à sa charge la 
surveillance et l’entretien complet de la conduite dans toute la traverse de cette commune, étant bien entendu qu’au cas ou la 
ville de Brioude aurait besoin de toute l’eau amenée les dits robinets seraient supprimés temporairement ou définitivement 
sans qu’aucune réclamation ne puisse être élevée à aucun titres par la commune de Vieille Brioude. 
           Le conseil après examen de la proposition de Mr le maire ; 
 Considérant que les conditions imposées à la commune par le conseil de Brioude pour jouir de la gratuité des eaux des 
fontaines sont tellement vagues et si peu définie que la commune s’exposerait en les acceptant à payer bien plus cher que le 
tarif ordinaire ;      émet le vote ci après ; 
        A l’unanimité des membres présents le conseil est d’avis qu’il n’y a pas lieu d’installer des robinets sur la conduite de 
Brioude, n’acceptent pas les conditions qui sont imposées. 
 
NOVEMBRE 1907,  
            
            Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents est d’avis d’abandonner au curé de la paroisse tous les 
fruits du presbytère en compensation des impôts de cet immeuble qu’il a du payer pour l’année courante malgré sont 
expulsion depuis le mois de mars dernier. 
           
             Le maire donne connaissance d’une lettre de Mr le préfet par laquelle la municipalité de Vieille Brioude est invitée à 
installer d’urgence et définitivement l’école des filles dans l’ancien presbytère  
       Après mure délibération et longs débats le conseil met à l’usage de l’institutrice à dater de ce jour : 

1) la pièce qui doit servir de préau 
2) la cour avec les privés- une partie du jardin 
3) une pièce à feu au 1ier donnant sur la place publique 
4) encore 2 pièces donnant sur la cour pouvant servir de cuisine, salle à manger, et enfin la salle de classe qui est 

au 1ier étage. 
                     3 conseillers ont refusés de signer. 

 
        
           Le conseil émet encore l’avis à la majorité de 7 voix sur 10 votants et 2 absences qu’il soit fait le plus tôt possible 
toutes les démarches voulues pour arriver à construire un pont bascule pour voitures  dans le bourg de Vieille Brioude. 
 
         Sur la proposition du maire le conseil émet l’avis à l’unanimité des membres présents que la municipalité de Vieille 
Brioude fasse les démarches voulues pour qu’un bureau de poste soit créé à Vieille Brioude le plus promptement possible. 
 
                              

                     



  

1907 TRIPLE MEURTRE 
 
Le 6 novembre 1907 la commune de Vieille-Brioude se réveille sous le choc, 

André PORTAL vient de découvrir le corps d’un homme affreusement mutilé. Les voisins 
accourent mais ont du mal à l’identifier, c’est horrible. Le médecin légiste détectera 12 coups 
d’une arme tranchante. Après moult hésitations, ils reconnaissent le corps de Mr BRIHAT 
directeur de l’école, ils courent pour prévenir sa femme et là, stupeur elle a aussi été 
assassinée, morte également leur petite fille Jeanne BESSAIRE couchée dans son lit, du sang 
partout, les corps ont été littéralement hachés. Les investigations commencent, à côté de 
l’école une pauvre bicoque celle des COURNEYRE père et fils. Ont-ils vu ou entendu 
quelque chose ? Le père est là, le fils de retour de Paris l’avant-veille est absent, il est parti par 
le train. Une perquisition s’impose dans la baraque. On trouve un veston et une chemise ou 
l’on croit déceler des traces de sang. Les soupçons se portent sur Jean COURNEYRE, son 
signalement est donné, il est arrêté en gare de Montargis pour être conduit à Brioude. A 
Arvant nombre de personnes massées sur le quai veulent sa peau. A son arrivée à Brioude à   
5 h 58, 200 personnes le conspuent. Conduit à Vieille-Brioude sous bonne escorte (12 
gendarmes, dont 6 à cheval) il clame son innocence. En présence des corps il dit ne pas les 
reconnaître et continue à nier. Dans le village les langues vont bon train. Si lui récuse, par 
contre tout l’accuse, COURNEYRE était réapparu à Vieille-Brioude au soir du 4 novembre. 
Le 22 novembre on pèche dans l’Allier une jambe de pantalon qui s’appareille à un veston et 
un gilet rangés au domicile des COURNEYRE. Des traces suspectes y sont relevées. L’arme 
du crime demeure introuvable, elle doit avoir été jetée dans l’Allier, 2 scaphandriers venus de 
Charenton plongent mais les recherches restent vaines. La procédure suit son cours, des 
vêtements trouvés un peu partout, dans les broussailles, au bord de l’Allier, ou chez les 
COURNEYRE ont été saisis, ils présentent des taches, la croyance populaire est convaincue 
que ce sont des taches de sang, du sang des BRIHAT, il s’ajoute à cette garde robe des objets 
tranchants eux aussi souillés de sang. 

Au procès, COURNEYRE clame son innocence, « je ne veux pas de pitié » Après 
2 heures de délibération le verdict est rendu : Jean COURNEYRE est condamné à avoir la tête 
tranchée. Par décret présidentiel, la peine de mort sera commuée en travaux forcés à 
perpétuité. 

Beaucoup s’interrogent : « Ou a fini sa vie Jean COURNEYRE », mais selon les 
informations que j’ai pu avoir auprès d’anciens de Vieille-Brioude, il aurait été transféré au 
bagne en Guyane ou il a fini ses jours. 



  

Brèves 
 
Tour de l'Avenir : 
La huitième étape du Tour de l'Avenir cycliste a fait une boucle sur la Commune de 
Vieille-Brioude avec notamment l'ascension de la côte de Vazeilles. 
 
CAP VACANCES : 
Cap Vacances a fêté cette année sa 20ème année d'existence. Le site de Vieille-
Brioude emploie 23 personnes lors de la saison estivale. 
 
Noces d'Or : 
Félicitations aux époux BAILLEUX qui ont fêté leurs noces d'or le 23 septembre 
dernier . 
 
CCAS : 
Sur les plus de 100 personnes conviées, seule une quarantaine ont participé au 
repas du CCAS organisé le 11 Novembre. 
 
Prévention Routière : 
Félicitations à Kévin ANDREU, élève de notre école, qui a été sélectionné pour 
participer à la finale départementale au mois de juin dernier. 
 
Visite :  
Le "Pays d'art et d'histoire du Haut-Allier" a renouvelé cette année son opération 
"une commune à l'honneur" avec une visite commentée de notre commune qui a eu 
lieu le dimanche 23 septembre dernier. 
 
Salle polyvalente : 
Il est rappelé que pour les demandes de renseignements ou les réservations, il faut 
s'adresser exclusivement en Mairie, les MERCREDIS de 10h à 12h et de 14h à 17h.  
 
Chiens : 
Encore une fois, plusieurs personnes ont signalé des chiens non muselés voire non 
tenus en laisse sur notre Commune.  
Il est rappelé que : 
 
"En application de l'article 1. 211-16 du Code rural, les chiens de la deuxième catégorie (<< chiens de garde et de 
défense ») au sens de l'arrêté interministériel du 27 avril 1999 (Journal Officiel du 30 avril 1999) doivent être 
muselés et tenus en laisse par une personne majeure: 
 
- sur la voie publique; 
- dans les parties communes des immeubles collectifs où ils ne peuvent stationner; 
- dans les lieux publics; 
- dans les locaux ouverts au public; 
- dans les transports en commun. 
 
L’inobservation de chacune de ces dispositions est punie d'une amende de la deuxième classe (150 €). 
Tout propriétaire ou détenteur d'un chien de la deuxième catégorie doit procéder à la déclaration de son animal à 
la mairie sous peine d'une contravention de la quatrième classe (750 €). Pour cela il convient de présenter aux 
services de la mairie les documents suivants :  

- la carte d'identification du chien (comportant le numéro de tatouage), 
- un certificat de vaccination antirabique en cours de validité, 
- une attestation d'assurance garantissant de la responsabilité civile du propriétaire" 

 

Par ailleurs un courrier de M. le Préfet du 7 décembre dernier précise : 
 

"Par circulaire en date du 4 juin 2007, je vous indiquais les pouvoirs supplémentaires qui vous 



  

étaient conférés en matière de chiens dangereux par la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 (article 25 et 2 6 

codifiés en article L 211.11 et L 211.14-1 du code rural). Lors du non respect par leur propriétaire des 

obligations réglementaires applicables, les chiens de 1 ère et de 2ème catégorie sont présumés présenter 

un danger grave et immédiat et à ce titre, peuvent être placés dans un lieu de dépôt (fourrière 

principalement) et éventuellement euthanasiés. 

 

Je vous précise que l'article L 211-14-1 du code rural vient d'être complété par le décret n° 2007-

1318 du 6 septembre 2007 et par l'arrêté du 10 septembre 2007. Il vous permet désormais de prescrire 

par arrêté (modèle annexé) au détenteur d'un chien de faire procéder à une évaluation comportementale 

de son animal susceptible de présenter un danger. Cette évaluation comportementale est une possibilité 

qui vous est offerte mais en aucun cas une obligation, pour préciser si nécessaire la dangerosité 

potentielle d'un chien, quelle que soit sa race et indépendamment de son classement en 1ere ou 2eme 

catégorie. préalablement à l'application des mesures prévues par les articles L 211-11 et suivants du code 

rural (mesures préventives ou placement dans un lieu de dépôt).  

Le détenteur de l'animal qui devra être identifié par tatouage ou transpondeur doit choisir le 

vétérinaire évaluateur sur une liste arrêtée dans le département et se rendre à l'adresse professionnelle 

du vétérinaire choisi. Les frais d'évaluation sont à la charge du détenteur de l'animal. 

 
En l'absence de transmission des conclusions de l'évaluation comportementale par le détenteur de 

l'animal, vous apprécierez la gravité et l'immédiateté de la dangerosité de l'animal au vu des éléments en votre 
possession, conformément à l'article L 211.11 du code rural." 

 
@ : 
 
Depuis sa mise en ligne, le site internet de notre commune a reçu près de 5000 
visites soit une moyenne de plus de 400 par mois avec un record de 718 visites en 
octobre dernier. Cette vitrine sur notre commune est donc bien visible dans le monde 
entier si l'on en croit la liste des pays depuis lesquels nos visiteurs accèdent au site : 
Belgique, Pays-Bas, République Tchèque, Italie, Mexique, Bénin, Suisse, Espagne, 
Nlle-Zélande, Canada, Suède, Allemagne, Hongrie, Finlande, Japon, Inde, Pologne, 
Australie, Brésil, Royaume-Uni, Maroc. N'hésitez pas à nous faire part de vos 
remarques et suggestions par courrier à la Mairie ou directement par mail à l'adresse 
suivante : mairie-vieille-brioude2@wanadoo.fr. Bien entendu ce journal municipal 
sera téléchargeable dans les prochains jours à partir de la rubrique "La Commune". 
 
 
Remerciements : 
 
La commission municipale d'information remercie toutes les personnes qui ont 
contribué à la réalisation de ce journal et en particulier les associations de la 
commune et M. ALTBAUM qui a gracieusement pris en charge le tirage de ce 
numéro à plus de 600 exemplaires. 
 
Le dessin de la couverture de ce journal a été choisi par la commission d'information, 
parmi les 25 réalisés par les élèves de Mme RAFFIER (classes de CE1 et CE2) sur 
le thème de l'aire de jeux. Il est l'œuvre de Coryse Descamps qui a été récompensée 
comme tous ses camarades de classe. Merci à Mme RAFFIER et à ses élèves. 
 
 
Bonne Année  
 
Au nom du Conseil Municipal, la commission municipale d'information vous présente 
à toutes et à tous ses vœux les plus sincères pour cette nouvelle année. 



  

LES AINES RURAUX DU CLUB SAINTE ANNE  
 
Cette année 2007 notre club comprenait 105 adhérents âgés de 56 a 93 ans. 
 
Nous avons eu hélas quelques hospitalisations et malheureusement deux décès qui sont venus 
apporter une note de tristesse au sein de notre club. 
Nous avons eu aussi le plaisir d'accueillir 9 nouveaux adhérents et nous espérons en avoir 
d'autres cette année qui nous permettrons de pérenniser la dynamique de notre club. 
 
Au court de l'année nous avons également continué nos réunions de quinzaine dans notre 
petite salle ou nous nous retrouvons pour passer d'agréables après-midi ensemble ponctuées 
de belote, rami et diverses activités se terminant par un petit goûter toujours très apprécié. 
 
Nous avons également: 
En janvier: 

- tirer les rois le 13 
- participer au repas de secteur le 25 

En février: 
 - joué la demi-finale du concours de belote à Brioude le 8 
En mars: 
 - participer à la réunion Rétina à Lausonne le 16 
En avril: 

- le 1 er concours de belote à Brioude  
- le 14 repas du club 
- le 22 thé dansant 

En mai: 
 

- du 7 au 12 voyage du secteur en Bretagne ou nous avons pu malgré un temps mitigé 
découvrir de merveilleux paysages et goûter aux produits de la mer accompagnés par 
la verve de Magali notre guide et véhiculés avec compétence par Gilles notre 
chauffeur. 

En juin: 
- la journée de la forme qui avait lieu a Vieille Brioude a permis aux adhérents du 

secteur 
 de découvrir le chemin entre Coste cirgue et Brugerolle pour les plus courageux et un 

circuit plus tranquille dans la plaine le tout suivit par un agréable repas comme il se 
doit 
En septembre: 

- le 6 sortie du club dans le Cantal et la Lozère avec découverte de la ferme des 
fromages et du musée de la fonderie de Saint chely d'apcher suivi d'un agréable repas 
et d'une promenade en bateau sur le plan d'eau de Garabit. 

En octobre : 
- le 2 journée des présidents à Saugues 
- le 7 thé dansant du club 

En novembre: 
- le 4 a eu lieu le traditionnel loto du club 

En décembre: 
 - a venir Théléton avec les autres associations et le club de Saint just 

- le 15 bûche de Noël 
 
 
Le club Sainte anne par la voix de son président souhaite une bonne année a notre conseil 
 municipal, ses employés ainsi qu'aux autres associations 
 



  

 ASSOCIATION TEMPS DANSE 
 
Mardi 18 Septembre 2007, les danseurs ont reprise le chemin de la salle polyvalente. 
Christian NACHET, professeur de danses, est toujours là pour dispenser des cours 
de hip-hop, disco, rock, country, salsa, danses de salon aux adhérents qui désirent 
apprendre à danser ou se perfectionner. 
 
En juin 2007, plusieurs couples, après avoir évolué devant un jury, ont obtenu la 
médaille de bronze en rock et plusieurs enfants en hip-hop. 
 
Cette année encore, plusieurs danseurs ont pris la licence de la Fédération 
Française de Danses de Jazz et se préparent pour représenter la Haute-Loire et plus 
particulièrement Vieille-Brioude, au cours de différentes compétitions. 
 
Dimanche 2 Mars 2008, l'association organise un bal à la salle polyvalente de Vieille-
Brioude où nous vous attendons nombreux. 
 
Les cours ont lieu tous les mardis aux horaires suivants : 
 17h : entraînement spectacle 
 18h : cours enfants – ados 
 19h : rock confirmé 
 20h : danses de salon 
 21h : danses en ligne 
 21h30 :rock débutant 
 
Chaque fin d'année est marquée par un spectacle. C'est ainsi que le mardi 19 juin, 
un public nombreux a été transporté dans un monde magique quand sont apparus 
sur la piste de danses, les enfants en Batman, puis en princes et princesses, et enfin 
en gallinacés, pour effectuer un rock endiablé. Ils ont laissé la places aux ados qui 
nous ont fait voyager en Amérique au pays du Hip-Hop, du disco et du rock. 
Avec les adultes, nous avons parcouru de nombreux pays, l'Amérique du Sud avec 
le tango argentin, l'Amérique du Nord avec le rock, le country, le Madison, le cha-
cha, l'Espagne avec le paso-doble, l'Angleterre avec le Boston. 
La soirée s'est terminée autour d'un buffet apprécié par petits et grands. 
 
Venez nombreux nous rejoindre. 



  

COMITE DES FETES 
 
 
21 AVRIL : Des membres du comité des fêtes ont aidés pour le ravitaillement de la course 
pédestre du vélo club brivadois. 
 
14 JUILLET : Traditionnel vide-grenier (8ème édition) avec 94 emplacements où les quelques 
60 exposants ont proposé aux visiteurs leurs objets tous aussi différents et quelquefois 
étonnants. La dégustation d'escargots a quant à elle toujours autant de succès puisque ce sont 
environ 3000 individus qui ont été avalés en quelques heures seulement, accompagnés d'un 
petit verre de vin blanc. Merci à l'entreprise "La Française de Gastronomie" pour sa 
participation. 
 
28 et 29 JUILLET : Fête patronale de la Ste-Anne avec le feu d’artifices offert par la 
Municipalité suivi du bal organisé par le foot. 
Le dimanche, après l'apéritif musical dans les jardins du Musée de la Vigne (merci aux 
musiciens venus de Hollande en passant par Tapon), a eu lieu un grand spectacle de vélos 
anciens . Le nombreux public a pu découvrir toute l'histoire du vélo et participer activement 
en essayant, avec plus ou moins de succès, ces différents engins et en participant aux 
différents courses. Les plus petits (et quelques grands) ont également participé à cette fête, 
avec leurs magnifiques vélos fleuris grâce à l'association GMD qui proposait aussi des jeux 
d'adresse. 
En soirée, après l'apéritif offert par le comité, ce sont près de 200 personnes qui ont pu 
déguster un barbecue géant . Les plus courageux ont pu alors terminé la journée en tournant 
quelques valses dans la salle polyvalente. 
 
14 OCTOBRE : 8ème édition de la Fête de la vigne. La journée a été organisée en 
collaboration avec le Musée de la vigne. Elle a débuté très tôt le matin avec l'installation des 
65 exposants qui avaient réservé près de 130 emplacements. A midi la salle polyvalente était 
juste assez grande pour accueillir les nombreuses personnes venues déguster l'aligot. Tout au 
long de la journée, le pressoir n'a cessé de fonctionner grâce aux bénévoles du Musée de la 
Vigne qui ont proposé du jus de pomme et du jus de raisin. L’animation de l’après midi a été 
assurée par Angélique et son orchestre ainsi que par Gilbert et son âne Pompom qui chacun à 
leur manière ont ravi le public. 
 
08 DECEMBRE : Téléthon, manifestation organisée avec nos amis de la commune de Saint 
Just. 
La journée a débutée à St-Just dès 9 heures avec une balade en moto et en quads. A midi, 
après un lâcher de ballon, tout le monde a pu se restaurer sur place en dégustant notamment 
les saucisses accompagnées de pommes de terre. Des bougies et des brioches étaient 
également en vente. Puis, pour bien digérer, les plus courageux ont pris, à pied, la direction de 
Vieille-Brioude alors que 'autres enfourchaient leurs VTT pour une ballade de 6km pour les 
enfants et 20 pour les adultes. La fin de l’après midi voyait encore de nombreuses animations 
: chant choral, démonstrations de danses de salon et de danse folkloriques. Les bougies ont 
illuminées la place de la croix des près, puis venait l'heure de se réchauffer avec une 
délicieuse potée et des pâtisseries à s'en lécher les dix doigts de la main tout cela au son de 
l'accordéon qui a permis ensuite aux danseurs de  montrer leur talent. 
Grâce à votre participation, cette journée a permis de reverser 5320 euros à l'AFM avec un 
minimum de frais grâce à la générosité des associations de la Commune. 
 
Les membres du Comité des Fêtes vous présentent leurs meilleurs vœux pour la nouvelle 
année. 



  

 
 
 
 
 

L'Association, au service des familles, gère : 
> Le TRANSPORT SCOLAIRE des villages, 
> L'activité GYM/STRETCHING (une foule d'exercices pour se renforcer musculairement tout en 

s'étirant et se relaxant), tous les Jeudis à 20h00, à la salle polyvalente. 
A ce titre sont également organisés des repas et des sorties thalasso/détente "entre filles", 
alors n'hésitez pas à vous renseigner ! 

Lors de notre dernier repas de Noël, Patricia MOSNIER a 
souhaité laisser sa place de Présidente (elle occupe aujourd'hui 
la charge de Vice-Présidente) à Christelle LASSAGNE, qui a 
pris la suite depuis un an. 

Le 1er Décembre, les bénévoles ont invité le public à venir 
découvrir le Yoga et le Tai-chi, au cours d'une soirée où nous 
avons pu pratiquer ces deux disciplines. 
 

Notre seconde manifestation s'est déroulée le Vendredi 6 
Avril avec la troupe de Théâtre "Les Amicales" : une soirée 
très agréable, bercée de fous-rires … 
Ce fut l'occasion de rassembler petits et grands avec la 
comédie burlesque présentée par les dix-sept acteurs âgés de 
9 à 60 ans ! 
 

Grande Première à Vieille-Brioude : le "Marché Printanier" 
Il s'est déroulé toute la journée du Dimanche 29 Avril. 
Réservez dès à présent votre dernier dimanche d'avril 
puisque cette animation devient annuelle … 
Avis aux amateurs de fleurs, de jardinage, de déco, de 
gastronomie, d'Art, … Il y en aura pour tous les goûts !! 
Si vous êtes intéressés en tant qu'exposant, contacter le 
bureau de l'A.F.R. 
 

Durant l'année, divers évènements ont eu lieu, des heureux et d'autres moins … 
Une pensée particulière pour notre inoubliable amie Lucette. 
Nous embrassons "nos bébés" : Nolan, du foyer Astanière/Pauc, et Laurine, du foyer Meynadier. 
Beaucoup de bonheur à Cécile et David, "nos mariés".Bonne retraite aussi à Marie-Thérèse!  

Toutes les activités et animations de L'A.F.R sont placées sous le signe de la convivialité, de la 
bonne humeur et de la détente, alors si vous souhaitez nous rejoindre ou bénéficier de nos services, 
appelez Christelle au 04.71.50.94.12, Nicole au 04.71.50.93.82 ou Marie-Thérèse au 04.71.50.91.02 

Le bureau et le conseil d'administration vous souhaitent 
un JOYEUX NOEL et une EXCELLENTE ANNEE. 

"Que cette période des fêtes soit un temps de réjouissance, de partage, 
et d'émerveillement pour tous." 

Christelle LASSAGNE



  

 
 
 
 
 
L’association des Joyeux Lurons a organisé pour 200 6/2007: 

 
¨  Badminton les mercredis à la salle polyvalente à partir de 17 heures pour             
adultes et enfants à partir de 9 ans. 

 
· Nous avons aussi participé au Téléthon 2006 

 
Pour la saison 2007/2008  plusieurs sorties sont à définir ainsi que les dates : 
 

· Bowling pendant les vacances de février 
 

· Badminton les mercredi après – midi a partir de 17 h30 
 
 
 
 
 

Joyeuses Fêtes et meilleurs vœux à tous. 
 



  

PETANQUE DE VIEILLE BRIOUDE 
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 Comme chaque année, l'entretien du musée a 
été effectué par quelques bénévoles. Dans la foulée la 
cloche a été mise en place au fronton de l'église. 
 

 
Manifestations de l'année 2007. 
 
�   Assemblée Générale du samedi 29 Janvier. 
 
�   Voyage de trois jours au pays du vin jaune (Jura), visite du musée en Suisse où sont exposées 
des fresques de l'église Ste Anne et retour par la jolie ville d'Annecy. 
 
�   Fête de la vigne en association avec le Comité des Fêtes. 
 
Projets 2008. 
 
Certains matériels tels que bacholles, tonneaux, etc.. se sont dégradés au fil du temps. 
 
Le musée serait preneur de ce genre de matériel et d'objets ayant été utilisés pour le travail de la 
vigne et du vin. 
 
Le musée recherche également de nouveaux bénévoles pour étoffer l'équipe déjà en place. 
 

Bonne année 2008. 
 
 



  

 

Encore une très belle année pour notre groupe passée dans la joie, la bonne humeur et la passion qui le 
caractérisent. 
 
L'année 2007 a été l'occasion de plusieurs rencontres folkloriques, de fêtes, d'animations. 
 
Echanges folkloriques: 
  �  Le 14 février pour la 5ème année, nous avons reçu le groupe de St-Chély d'Apcher «La 
 Bourrée Barrabande » . Le spectacle et la tombola ont ravi notre fidèle public venu comme à 
 l'accoutumée très nombreux. 
 �  Un peu plus tard, nous sommes allés à Antoingt (63) pour péréniser notre échange de l'année 
 dernière avec le groupe « Les Sabots d'Antoingt ». 
 
Fêtes: 
 �  Participation à la fête de la Vigne à Vieille-Brioude le 14 octobre puis le 21 octobre à la fête 
 du vin nouveau et du jumelage à Portiragnes sur deux jours. L'ambiance a été très 
 chaleureuse comme à l'accoutumé. 
 
Animations: 
  �  Soirées Auvergnates en avril - juillet et août tous les jeudis soirs à 21 heures au village de 
 vacances de Vieille-Brioude: CAP VACANCES. 
  �  Animation de goûters dans les maisons de retraite. 
  �  Dans les restaurants de la région:  A l'occasion d'un banquet, 
  A l'occasion d'une fête de famille 
  �  Accueil des nouveaux arrivants dans le brivadois (Hall aux grains à Brioude le 23 novembre) 
 pour l'Association Ville Française (A. V.F.) où notre spectacle a été très apprécié. 
 

Et enfin notre participation au Téléthon avec nos danses folkloriques à Fontannes puis 
bien sûr à Vieille-Brioude. 

 
Fin août: Enfin une journée de détente. Le train touristique des gorges de l'Allier nous a conduit de 
Langeac à Langogne pour la visite commentée du barrage de Naussac , déjeuner au bord du lac et visite du 
musée du cheval à Pradelles. 
 
Depuis fin septembre, les répétitions ont repris les vendredis à 20 h 30 à la salle polyvalente (sauf congés 
scolaires). Si vous savez valser et si vous êtes attirés par les danses traditionnelles, alors n'hésitez pas, 
venez nous rejoindre ou contactez-nous. 
 

Date à retenir: Le 10 février 2008 pour notre Sixième rencontre folklorique. 
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Arrive ensuite le temps pour nous de nous déplacer chez nos compères de 
PORTIRAGNES pour « la Fête des Vendanges » et surtout pour la Fête du Vin et du 
Jumelage qui se déroulaient cette année à PORTIRAGNES ; 
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